
BO Administration centrale no 2017/5 du 5 mai 2017, Page 1

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES
_ 

Arrêté du 12 avril 2017  portant nomination au comité consultatif national  
de règlement amiable des différends ou des litiges relatifs aux marchés publics

Le ministre de l’économie et des finances,
Vu le décret n° 2010-1525 du 8 décembre 2010 relatif aux comités consultatifs de règlement 

amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics, notamment son article 3 ;
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et notamment son article 142 ;
Vu la proposition du secrétariat général du ministère chargé de l’agriculture, de l’agroalimentaire 

et de la forêt en date du 4 avril 2017,

Arrête :

Article 1er

Sur proposition du secrétariat général du ministère chargé de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 
de la forêt, sont désignés pour siéger comme membres du comité consultatif national de règlement 
amiable des différends ou litiges relatif aux marchés publics :

 – M. Ellion (Brieg), chef de mission agriculture et environnement, chef du bureau de la commande 
publique et des achats à la direction des affaires financières, sociales et logistiques, sous-
direction de la logistique et du patrimoine.

 – M.  Dumas (Patrick), attaché d’administration de l’État, responsable des marchés publics de 
travaux, immobiliers et maintenance, bureau de la commande publique et des achats à la 
direction des affaires financières, sociales et logistiques, sous-direction de la logistique et du 
patrimoine.

 – M. Game (Thierry), attaché d’administration de l’État hors classe, adjoint au chef du bureau de 
la sécurité et de la maintenance des bâtiments à la direction des affaires financières, sociales 
et logistiques, sous-direction de la logistique et du patrimoine.

 – Mme  Mathon (Dominique), attachée d’administration de l’État hors classe, cheffe du bureau 
des moyens logistiques à la direction des affaires financières, sociales et logistiques, sous-
direction de la logistique et du patrimoine.

 – M.  Mérenne (Sylvain), administrateur civil hors classe, adjoint à la sous-directrice, direction 
des affaires juridiques, sous-direction du droit de l’administration, de la concurrence et des 
procédures juridiques européennes.

Article 2

Le directeur des affaires juridiques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel de l’administration centrale du ministère de l’économie et des finances.

ait leF 12 avril 2017.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur des affaires juridiques,
 J. Maia

Direction des affaires juridiques
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